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L’an deux mil vingt-trois, le vingt-deux mars à dix-huit heures trente, le Comité de la 
Caisse des Ecoles de la Commune de GONESSE, légalement convoqué le 15 mars 2023, 
s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances à Gonesse, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Pierre BLAZY, le Maire, et la vice-présidence de Madame Malika CAUMONT, Maire 
Adjointe déléguée à l’Education et à la Réussite Scolaire. 
 

 
Présents :  
 

Monsieur BLAZY, Président de droit de la Caisse des Ecoles, 
Madame CAUMONT, Maire Adjointe déléguée à l’Education et à la Réussite Scolaire et 
Vice-présidente de la Caisse des Ecoles, 
Madame MAILLARD, Conseillère Municipale déléguée à la Petite Enfance et à l’Enfance, 
membre titulaire de la Caisse des Ecoles, 
Monsieur BASTIEN, Membre titulaire du Comité de la Caisse des Ecoles, 
Madame MEDDOUR, Membre titulaire du Comité de la Caisse des Ecoles,  
Madame SIPOS, Représentante du Préfet, 
 
 
Excusée : 
 

Madame PARSEIHIAN, Conseillère Municipale, membre suppléante de la Caisse des 
Ecoles, 
 
 
Absents : 
 

Madame BADRI-CESARINE, Membre titulaire du Comité de la Caisse des Ecoles, 
Madame SELLAIAH, Conseillère Municipale déléguée à la prévention de la santé et au 
Soutien à la parentalité, membre suppléante de la Caisse des Ecoles, 
Madame GARCIA, Inspectrice de l’Education Nationale, 
 
 
 

 

DELIBÉRATIONS DU COMITÉ DE LA CAISSE DES ECOLES 
 
 
Délibération n°6/2023 – Rapporteur : Madame Malika CAUMONT 
 
Reprise anticipée au Budget Primitif 2023 des résultats de l’exercice 2022. 
 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ 
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Délibération n°7/2023 – Rapporteur : Madame Malika CAUMONT 
 
Vote du Budget Primitif de la Caisse des Ecoles pour l’exercice 2023. 
 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Délibération n°8/2023 – Rapporteur : Madame Malika CAUMONT 
 
Attribution des subventions scolaires pour l'année 2022-2023 au titre du soutien aux projets 
spécifiques des écoles primaires et aux voyages scolaires du second degré. 
 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19h35. 
 
 
 
Pour le Maire  
Président de la Caisse des Écoles,  
Et par délégation, 
La Vice-présidente, 

 
Malika CAUMONT   


